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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La transition énergétique s’appuie sur un système énergétique national, interconnecté au niveau 
européen et alimenté par une production de masse dont l’électricité nucléaire à bas coût est la 
source principale. La filière nucléaire, contrôlée par la puissance publique, est le cœur du système 
énergétique national et une filière industrielle majeure qui doit être confortée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En ces temps de fascination pour le « modèle » allemand, il est important de préciser en préambule 
les spécificités de notre système énergétique pour lequel une illusoire sortie du nucléaire ne 
constitue par une perspective sérieuse.


